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BRÈVES 
MUNICIPALES

• SIGNALÉTIQUE 
COMMUNALE ET MISE EN 
VALEUR DES COMMERCES   
Af in  d ’ in fo rmer  les 
très nombreux véhi-
cules (touristes, profes-
sionnels, déviation…)  
traversant notre com-
mune sur le chemin de 
ronde (Boulevard du 11 
novembre 1918) et de les inciter à béné-
ficier des nombreux services présents sur 
notre commune, la municipalité a décidé 
d’implanter 5 panneaux signalétiques  
« Sauveterre-de-Guyenne » à 1 Km de 
l’entrée d’agglomération sur les princi-
pales routes départementales desser-
vant notre commune. 
Ces panneaux ont été installés sur des 
terrains privés via des conventions qui 
ont été signées entre la commune et les 
propriétaires.
Douze idéogrammes informent désormais 
les automobilistes des services et com-
merces disponibles sur notre commune 
(restaurants, pharmacie, commerces, pis-
cine, toilettes publiques, wifi municipal….) 
et des jumelages en cours avec d’autres 
communes (Sottrum, Olite et Saulnes).

• RECENSEMENT DE LA 
POPULATION 2014    

A la demande de l’INSEE, 
le recensement global de la 
population de Sauveterre de 
Guyenne est organisé entre 
le 16 janvier et 15 février 
2014. L’ensemble des habi-

tants de notre commune seront recensés 
au cours de la période par les 5 agents 
recenseurs recrutés par la Mairie. 
Pour mener à bien ce recensement, il 
est indispensable que chaque personne 
enquêtée remplisse les questionnaires 
fournis par les agents recenseurs. Toutes 
les réponses sont confidentielles.
REPONDRE AU RECENSEMENT EST 
UN ACTE CIVIQUE ET OBLIGATOIRE.
http://www.le-recensement-et-moi.fr
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ACTUALITÉS MUNICIPALES 
• INAUGURATIONS DU 15 JANVIER 

2014 : ÉGLISE DU PUCH, MAISON 
DE CAMILLE 

Le Maire de Sauveterre-de-Guyenne et le Conseil 
Municipal, Madame Hélène Alla, Directrice 
Générale de Soliance Habitat, Monsieur Yves 
Lumeau, Président de l’Association des 4 clochers, 
Le Père Christophe Picault, curé de la paroisse de 
Sauveterre,

Sont heureux d’inviter la population de 
Sauveterre de Guyenne aux inaugurations 
qui se dérouleront le mercredi 15 janvier 2014 
à partir de 10h, 
en présence de 

Monsieur Frédéric Carre, Sous-préfet de Langon, 
Monseigneur Laurent Dognin, Evêque Auxiliaire 
du diocèse de Bordeaux et Bazas, Monsieur 
Michel Darricau, administrateur de l’association 
« Voir Ensemble », Monsieur Laurent Armand, 
Directeur de l’association « Le Phare », Monsieur 
et Madame Mac Clymont, les parents de Camille, 
Monsieur Patrick Maumy, Maire de Daubèze.
• 10h00 : messe à St Christophe de Puch présidée 

par Monseigneur Laurent Dognin
• 10h45 : inauguration de la restauration de l’Eglise 

de St Christophe de Puch (2001-2013)
• 11h00 : inauguration de la «Maison de Camille» 

dans le bourg de Sauveterre-de-Guyenne
• 11h45 : cocktail à l’ESAT «Voir Ensemble» de 

PUCH
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BRÈVES ASSOCIATIVES
• LA TRUITE 

SAUVETERRIENNE 
INFORME SES 
ADHÉRENTS 

Pour 2014 La carte de pêche 
est disponible à partir du 

16/12/2013 uniquement depuis 
Internet (Fin de la délivrance 
habituelle !) pour vous la pro-
curer plusieurs solutions: soit en 
vous connectant directement sur 
les sites www.cartedepeche.fr ou 
peche33.com, soit en vous ren-
dant auprès de L’O.T.E.M. ou du 
magasin Motoculture de Guyenne 
à Sauveterre.
Ouverture de la pêche à la truite 
dans les ruisseaux le samedi 
08/03/14.

• ENTRE-DEUX-VOIES 
POURSUIT SA ROUTE  

Depuis janvier 2005, l’asso-
ciation propose des sorties 

mensuelles à thème ainsi qu’un 
week-end de découverte d’un 
autre Sauveterre.
En effet, son but principal est de 
découvrir le patrimoine au moyen 
de l’outil vélo. Ce n’est abso-
lument pas un club sportif et la 
notion d’entraide accompagne la 
vie des participants. Pour accueil-
lir de nouveaux adhérents qui 
craignent de ne pas suivre le 
rythme du groupe, l’assemblée 
générale a voté positivement pour 
l’usage du vélo électrique.
Face au risque permanent sur la 
route, l’association licencie obli-
gatoirement ses adhérents et 
leur demande, à chaque sortie, 
un comportement responsable. 
Une assurance complémentaire 
permet de couvrir les personnes 
nouvelles, qui ne sont pas encore 
licenciées  UFOLEP.
Pour tout renseignement, vous 
pouvez téléphoner le soir à Daniel 
TESTET, Président de E2V, au 
05.56.71.86.20 ou dans la jour-
née au 06.88.62.26.88.

• RESTO DU CŒUR   

Les écoles de musiques de 
Sauveterre, Monségur et le 

groupe H2B animeront une soi-
rée musicale au profit de l’an-
tenne des restos du cœur de 
Sauveterre le 18 janvier 2014 à 
partir de 20h30 Salle des fêtes 
de sauveterre.
En guise de participation, il est 
demandé au public d’apporter 
des denrées alimentaires (des 
boîtes de conserves, du café, 
du sucre, de la farine, des ali-
ments pour bébés, des produits 

d’hygiène et de beauté).
A l’heure où le nombre de béné-
ficiaires ne cesse d’augmenter, 
n’hésitez pas à vous mobiliser, 
amener du monde pour témoi-
gner de votre générosité ! Merci 
à tous !!!

• REPAS-CONCERT 
« MUSIQUE EN 
BASTIDE »   

D’année en année, l’école de 
musique assoit sa notoriété. 

Le nombre des élèves augmente 
régulièrement et le professionna-
lisme de l’équipe pédagogique 
n’est plus à démontrer.
Le samedi 14 décembre 2013 
l’Ecole a offert une très belle soi-
rée musicale, conviviale autour 
d’un délicieux jambon à la broche 
qui a réuni pas moins de 180 per-
sonnes !
Les enfants ont proposé des 
interprétations mais également 
leur propre composition.
Si vous n’avez pu assister à cette 
soirée, nous vous proposons de 
réitérer ce repas concert le 15 
février 2014 à partir de 19h à la 
salle des fêtes de Sauveterre.
Réservation : 06.80.32.50.15 
musiqueenbastide@gmail.com
Venez nombreux soutenir l’action 
de l’école de musique.

• AMICALE  
POUR LE DON DE 
SANG BÉNÉVOLE    

Proche du terrain et de ses 
membres l’association est le 

lien entre les donneurs de sang 
bénévoles et l’établissement 
Français du sang (E.F.S) opéra-
teur unique de la transfusion san-
guine. Elle représente les don-
neurs de sang bénévoles (droit à 
l’information, respect de l’éthique) 
auprès des services publiés, de 
l’E.F.S et des organisations de 
transfusion sanguine nationales 
et internationales.
Elle participe activement à la 
politique de promotion du don, 
au recrutement des nouveaux 
donneurs et à l’organisation des 
collectes. Elle est un partenaire 
essentiel de l’E.F.S pour assurer 
l’autosuffisance en produits san-
guins en France.
10 000 dons sont nécessaires 
chaque jour en France : don de 
sang, don de plasma, don de 
plaquettes pour subvenir aux 
besoins des malades.
Si vous êtes en bonne santé, âgé 
de 18 ans vous pouvez donner 

votre sang, sans aucun risque et 
sauver des vies.
Calendrier des collectes 2014 : 
Mercredi 29 janvier ; mercredi 30 
avril ; mercredi 25 juin ; mercredi 
27 août ; mercredi 12 novembre
Ar let te  Michel  e t  tous les 
membres de l’amicale vous sou-
haitent une heureuse année 
2014.

• ACCA : REPAS DE FIN 
D’ANNÉE 

Nous vous convions le 26 
Janvier 2014 à 12h30 à la 

salle des fêtes de Sauveterre 
pour venir déguster notre menu 
de fête qui se compose de la 
façon suivante :
•  Apéritif et ses amuses- gueules
•  Assiette Landaise
•  Fricassé de chevreuil 
•  Sanglier à la broche et sa 

garniture
•  Fromage
•  Poire belle-Hélène 
Pour toute inscription et rensei-
gnement veuillez- vous adressez 
auprès du responsable au :
05.56.71.89.29 ou 06.72.32.33.29
A l’issu du repas un tirage au sort 
aura lieu pour une importante 
bourriche.

• THÉÂTRE : DUO SUR 
CANAPE  

Le 8 mars 2014 à 21h - Salle 
des Fêtes de Sauveterre - 

Réservation : Office du Tourisme 
05.56.71.53.45  - Tarif : 18 €
De Marc CAMOLETTI - Mise en 
scène de Frédéric BOUCHET
Avec Frédér ic  BOUCHET, 
David MIRA-JOVER, Babette 
RIVIECCIO, Nora FRED et Jean-
Philippe MESMAIN
Cette pièce de Marc Camoletti 
reste, avec « BOEING BOEING 
» la plus connue de son auteur !
Durée environ 2H
Il est avocat, elle est dentiste. Ils divorcent, 
mais ne se quittent pas car un énorme pro-
blème se pose. Le cabinet dentaire comme 
le bureau de notre avocat se trouvent, tous 
deux, au domicile conjugal et aucun ne 
veut céder la place à l’autre. D’un commun 
accord, leur appartement est coupé en deux 
par une ligne rouge qui traverse le canapé. 
Chacun chez soi !

Les choses se compliquent lorsque Bertrand 
décide d’installer dans sa moitié d’apparte-
ment sa future femme, la belle et délurée 
Bubble, et que Jacqueline riposte en impo-
sant son amant, Robert, un acteur minable.

Victor, leur « homme à tout faire » à la fois 
secrétaire de Monsieur et assistant de 
Madame, n’entend pas, 
lui aussi, être divisé en 
deux avec deux fois 
plus de travail pour 
quatre personnes au 
foyer. Il va alors user 
de toute sa malice et 
de toutes ses fourbe-
ries pour réconcilier 
notre drôle de couple.

AGENDA
 » 4 JANVIER 2014
Théâtre «  Le Noir te va si bien »

 » 11 JANVIER 2014
Quine Pétanque - 21h (salle des Fêtes – 
Rue St Romain)

 » 12 JANVIER 2014
Quine Paroisse - 14h (salle des Fêtes – 
Rue St Romain)

 » 17 JANVIER 2014
Cérémonie des vœux 2014 de la 
municipalité (18h – salle des fêtes)

 » 18 JANVIER 2014
Conférence « Promenade au Vietman 
: hier, aujourd’hui et demain » par le Dr 
Brigitte N’Guyen (16h – Mairie - Salle 
Sottrum)

 » 18 JANVIER 2014
Concert au profit des Restos du Cœur 
(20h30- Salle des Fêtes –Rue St 
Romain)

 » 22 JANVIER 2014
Repas des séniors (CCAS) (12h - Salle 
des fêtes St Brice)

 » 25 JANVIER 2014
Quine Judo (21h- Salle des Fêtes –Rue 
St Romain)

 » 26 JANVIER 2014
Repas ACCA (Chasse) (12h30- Salle des 
Fêtes –Rue St Romain)

 » 29 JANVIER 2014
Collecte de Sang EFS (16-19h - Salle des 
Fêtes –Rue St Romain)

 » 1 FÉVRIER 2014
Quine des ainé Ruraux (21h- Salle des 
Fêtes –Rue St Romain)

 » 8 FÉVRIER 2014
Quine Football (21h- Salle des Fêtes –
Rue St Romain)

 » 15 FÉVRIER 2014
Repas-Concert Ecole de Musique (19h- 
Salle des Fêtes –Rue St Romain)

 » 22 FÉVRIER 2014
Quine Pétanque (21h- Salle des Fêtes 
–Rue St Romain)

 » 1 MARS 2014
Quine Tennis (21h- Salle des Fêtes –Rue 
St Romain)

 » 8 MARS 2014
Théâtre « Duos sur Canapé « - Théâtre 
des Salinières (21h- Salle des Fêtes –Rue 
St Romain)

 » 15 MARS 2014
Quine Asso Etoiles de l’Entre-Deux-Mers 
(21h- Salle des Fêtes –Rue St Romain)

 » 23 MARS 2014
Elections municipales : 1er tour (8h-18h 
- Salle des Fêtes –Rue St Romain)

 » 30 MARS 2014
Elections municipales : 2nd tour 
éventuel (8h-18h - Salle des Fêtes –Rue 
St Romain)

Les actualités sont mises à jour au fil de 
l’eau sur  la rubrique « AGENDA » 

du site internet communal 
www.sauveterre-de-guyenne.eu

• RUE NOUVELLE – RÉSIDENCE  
« LA JURADE »   

Gironde Habitat vient de déposer le Permis 
de construire de la résidence «La Jurade» 

à Sauveterre-de-Guyenne. Ce projet prévoit la 
création d’une nouvelle résidence au cœur de la 
bastide avec la création d’une « Rue nouvelle ».  
La présentation du projet définitif a été faite en 
Conseil Municipal le 9 décembre 2013 et les 
services de l’Etat (DDTM) ont validé le projet et 
donné un avis favorable à son financement.
Cette nouvelle résidence a été baptisée «La 
Jurade» en souvenir de la Jurade qui administrait 
Sauveterre au Moyen-âge. Cette opération sera 
située dans le bourg de Sauveterre de Guyenne, à 
proximité directe du centre-ville, des commerces, 
du collège Robert-Barrière, et des écoles commu-
nales. Une mise en sécurité de la traversée pié-
tonne du chemin de ronde sera étudiée.
La «Rue Nouvelle» qui sera créée pour desservir 
la résidence, partira du rué Louis de Beauvallon, 
et rejoindra le rué de la Maréchalerie. Un rué pié-
ton permettra de rejoindre le chemin de ronde 
pour accéder à l’escalier du collège. 
La Rue Nouvelle comportera 16 maisons indivi-
duelles avec un jardinet, dont un certain nombre 
de maisons de plain-pied accessibles pour les per-
sonnes à mobilité réduite.
Une place permettra aux voitures de faire 

demi-tour et les espaces pour les piétons seront 
nombreux.
Ce projet et cette architecture sont conformes 
au nouveau PLU. Comme pour la résidence  
« La petite Bastide », l’originalité de l’organisation 
urbaine de notre Bastide (plan orthogonal, aligne-
ment…). a été conservée et mise en valeur dans 
ce projet. De plus, ces habitations à loyer modéré 
(accessibles à 96% des habitants du Canton) 
seront à faible consommation énergétique.
Ce projet a été porté conjointement par Gironde 
Habitat et la commune de Sauveterre-de-Guyenne 
qui y a investi 100000 €. Cette somme corres-
pond au coût de l’ensemble des espaces com-
muns (Voirie, Rués et Réseaux Divers) qui sera 
la propriété de la commune.
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ACTUALITÉS MUNICIPALES ACTUALITÉS MUNICIPALES

• USTOM : LA TARIFICATION DES 
DÉCHETS ÉVOLUE... 

DE LA TAXE….

La loi fait obligation à tout producteur de 
déchets, sans exception, d’en assumer les 

coûts d’enlèvement, de traitement et d’élimination 
(Loi n° 75-633 du 15 Juillet 1975 / Code de l’en-
vironnement Article L541). Il s’agit d’un service, 
et comme tout service, il a un coût, au même titre 
que l’approvisionnement en énergie ou en eau.
Le financement du service public d’élimination 
des déchets est actuellement assuré par la TAXE 
D’ENLEVEMENT DES ORDURES MENAGERES 
(T.E.O.M) classique.
Cette taxe couvre les dépenses de fonctionne-
ment du syndicat, les coûts de collecte et de trai-
tement des ordures ménagères et du tri sélectif, 
les frais de fonctionnement des déchèteries, de 
la plateforme de compostage sise sur le site de 
MASSUGAS.
Vous êtes propriétaire : la Taxe d’Enlèvement des 
Ordures Ménagères apparaît sur l’avis d’imposi-
tion de la taxe foncière.
Vous êtes locataire : la Taxe d’Enlèvement des 
Ordures Ménagères est incluse dans les charges 
locatives.
La taxe est établie au nom des propriétaires 
en fonction de la valeur locative des locaux à 
usage d’habitation ou à usage professionnel: 
son montant est lié à la superficie des locaux 
mais ne prend pas en compte la production 
des déchets de chaque usager, ménage ou 
professionnel.
C’est un mode de financement qui ne reflète 
pas le comportement de tri et de réduction des 
déchets. C’est pourquoi, suite à la mise en œuvre 
du Grenelle II de l’environnement, obligeant les 
collectivités en charge des déchets d’inclure une 
part incitative dans la facturation, l’USTOM a 
décidé de faire évoluer le mode de tarification 
vers la REDEVANCE INCITATIVE.

A LA REDEVANCE…
La redevance est basée sur le principe de « pol-
lueur - payeur »
La Redevance incitative se décompose en deux 
parties :
•  Une part fixe composée de l’abonnement au 

service et d’un nombre de levées forfaitaire.
•  Une part variable pour laquelle l’usager se 

verra facturer les levées supplémentaires de 
son bac.

C’est donc un mode de tarification « durable » :
•  plus juste que la taxe ; les usagers paient 

en fonction de la quantité de déchets qu’ils 
produisent 

•  plus environnemental ; car il incite au tri, et 
donc permet de réduire la quantité d’ordures 

ménagères résiduelles enfouies 
•  plus économe ; car le syndicat paie à la tonne 

de déchets enfouie, et la baisse de tonnages 
engendre une économie financière. Des éco-
nomies ont d’ailleurs pu être réalisées grâce au 
civisme dont les habitants ont fait preuve pen-
dant l’année « test ». Les efforts de tri des habi-
tants ont notamment engendré une baisse de 
25 % des ordures ménagères résiduelles per-
mettant une économie de plus de 500 000 €.

Une nouvelle grille tarifaire, à la baisse, a donc 
été actée à une large majorité par le comité syn-
dical de l’USTOM le 14 novembre 2013. Le forfait 
comprendra 18 levées, et non plus 12 comme ini-
tialement proposé pour un coût inférieur. 
«C’est toute la mise en application du principe du 
développement durable» explique D. Fénelon. 
Un principe plus juste car les usagers paient en 
fonction du service rendu, plus environnemental 
et plus économe. 
Pour permettre à tous de connaître le coût d’élimi-
nation de sa propre production de déchets, de se 
familiariser avec le nouveau système et d’adap-
ter son comportement pour réduire sa rede-
vance, l’USTOM a mis en œuvre une année test 
(1er octobre 2012- 31 octobre 2013).  Chaque 
usager vient de recevoir une facture «à blanc», 
établie d’après les tarifs de la grille votée par 
le Comité Syndical de l’USTOM, non mise en 
recouvrement.
La communauté des communes du Sauveterrois 
est intervenue à plusieurs reprises  au sein de 
l’USTOM pour que la grille tarifaire soit plus juste. 
Ses revendications ont été prises en compte et la 
grille tarifaire proposée a progressé dans le bon 
sens. Si l’effort de tous se poursuit, nous assis-
terons à de nouvelles baisses de tarif dans les 
années qui viennent.

La communauté des communes souhaitait la 
mise en place de la REOMI le 1er janvier, mais 
elle n’a pas recueilli la majorité sur cette propo-
sition. Elle sera donc effective dès 2014. Merci 
de nous faire parvenir vos remarques tout au 
long de cette année, afin que tous ensemble, 
nous progressions dans cette mise en place. 

• ELECTIONS 2014 
(MUNICIPALES ET 
COMMUNAUTAIRES): 
MODIFICATION DU MODE DE 
SCRUTIN  

Les prochaines élections municipales et com-
munautaires générales auront lieu les 23 

et 30 mars 2014. Lors de ces élections, pour-
ront voter les citoyens français et les ressortis-
sants de l’Union Européenne inscrits sur les listes 
électorales.
A la suite d’une nouvelle loi proposée par le gou-
vernement, le  mode de scrutin change dans notre 
commune : La loi n° 2013-403 du 17 mai 2013 
a abaissé à 1000 habitants le seuil du scrutin de 
liste.
•  Scrutin de liste : Les 19 conseillers municipaux 

ne sont plus élus au scrutin majoritaire comme 
lors des élections municipales de 2008 mais au 
scrutin de liste bloquée. Contrairement aux pré-
cédentes élections municipales, nous ne pour-
rons plus ni ajouter de noms ni en retirer ou 
modifier l’ordre de présentation des candidats.  

Nous serons obligé de voter liste entière. Une 
liste ne  pourra pas être modifiée. En cas de 
nom rayé, ou de nom ajouté, le bulletin de vote 
sera considéré comme « nul » ;

•  Le dépôt d’une candidature en Préfecture est 
rendu obligatoire pour toutes les candidatures, 
dans toutes les communes, quelque soit leur 
taille ;

•  Conseil Communautaire : Nous élirons éga-
lement les 7 conseillers communautaires. Au 
moment du vote, nous aurons un seul bulletin 
de vote mais y figureront deux listes de can-
didats : liste pour le conseil  municipal et la 
liste des représentants de Sauveterre pour le 
conseil communautaire du Sauveterrois ;

•  Parité : Les deux listes seront « paritaires »  
c’est-à-dire qu’elles comporteront autant 
d’hommes que de femmes et comprendront 
alternativement une personne de chaque sexe ;

•  Pièce d’identité : Lors des élections de mars 
2014, chacun de nous devra présenter une 
pièce d’identité (avec photo) pour pouvoir voter, 
et ce, quelle que soit la taille de la commune, 
et non plus seulement dans les communes de 
3500 habitants et plus.

• TRAVAUX À L’ÉCOLE 
MATERNELLE    

Afin d’améliorer le confort et les conditions 
d’enseignement au sein de l’école mater-

nelle de Sauveterre d’importants travaux ont été 
réalisés par les Services Techniques communaux 
à l’automne 2013. 
L’ensemble des menuiseries de la façade ouest 
(la plus exposée) a été renouvelé. Ces nouvelles 
menuiseries permettent une meilleure isolation 
des locaux et donc une diminution des consom-
mations de chauffage. 
L’ensemble de l’école maternelle a également 
été câblé afin de revoir en profondeur l’équi-
pement informatique et téléphonique de l’éta-
blissement. En effet, les ordinateurs récupérés 
à l’école primaire en 2009 sont devenus hors 
d’usage, la municipalité a donc inscrit au budget 
2013 la somme de 5 750 € pour l’achat de nou-
veaux ordinateurs. Le Projet d’usage de l’infor-
matique à l’école maternelle a été fait en parte-
nariat avec les services TICE (Technologies de 
l’Information et de la Communication pour l’En-
seignement) de l’académie et validé par l’inspec-
tion académique en septembre 2013. Suite à ces 
éléments, la commune engage l’acquisition de cet 
équipement informatique (PC portables). La livrai-
son est prévue au 1er trimestre 2014.

• SALLE POLYVALENTE À 
VOCATION CULTURELLE 
(BONARD) ET ÉCOLE DE 
MUSIQUE     

Le permis de construire de la salle polyvalente 
à vocation culturelle et de l’école de musique 

a été accordé. Les marchés de travaux ont été 
notifiés aux entreprises suite à la consultation 
engagée et le début des travaux est imminent. 
Le montant exact des travaux suite à la réponse 
des entreprises à l’appel d’offre est de 673 000 
€ HT y compris les voies d’accès et les parkings.
Ce nouvel équipement public pourra accueil-
lir, dans les meilleures conditions possibles, un 
grand nombre de manifestations: les kermesses 
des écoles, les spectacles des écoles donnés 
pour les familles, le repas des aînés organisé 
par le CCAS, les grands quines, les mariages 
et les fêtes de familles, les spectacles de grande 
taille (concert, théâtre…), les rencontres écono-
miques… Une terrasse de 100 m2 avec vue sera 
disponible depuis la salle.
Ces travaux comprennent aussi la réalisation de 
douches qui n’existaient pas dans le gymnase voi-
sin. Le chauffage sera à granulés de bois afin de 
réduire notre « empreinte carbone ».
Le planning des travaux a été établi avec l’archi-
tecte et les différents corps de métier. Les travaux 
vont débuter en ce début du mois de janvier 2014 
pour se terminer à l’été 2014. A cette date, l’école 
de musique pourra alors déménager dans ces 
nouveaux locaux et les travaux de création d’un 
Cabinet Médical pourront débuter dans l’ancien 
logement de la Trésorerie (rue du 8 mai 1945).

• RÉFORME DES RYTHMES 
SCOLAIRES      

Le conseil d’école du mois de novembre 2013 
et le Conseil Municipal du 12 novembre 

2013 ont débattu de la mise en application de la 
réforme des rythmes scolaires sur notre commune 
à la rentrée de septembre 2014. 
Au mois de mars 2013, le Conseil Municipal, 
après avis des conseils d’écoles, avait retenu le 
mercredi matin pour la demi-journée d’enseigne-
ment supplémentaire. 
Les horaires scolaires (année 2014/2015) propo-
sés à l’académie sont les suivants :
Lundi, mardi,  jeudi et vendredi : 
• Enseignement de 8H45 à 11H45 et de 13H30 

à 15H45
• Accueil Péri-Scolaire (APS) : de 7H30 à 8H45 

et de 16H30 à 18H30
• Temps d’Activités Périscolaires (TAP): de 

15H45 à 16H30
Mercredi: 
• Enseignement de 8 h 45 à 11 h 45
• Accueil Péri-Scolaire (APS) : de 7H30 à 8H45
• Accueil de Loisirs Sans Hébergement (ALSH) :  

à partir de 11H45
Les activités proposées pendant les nouveaux 
Temps d’Activités Périscolaires (TAP) seront 
prises en charge par la commune et seront 
offertes pour les familles.
La concertation se poursuit avec les écoles (direc-
teurs, enseignants, parents…), les associations et 
le personnel communal pour organiser ces nou-
veaux Temps d’Activités Périscolaires.

• VŒUX DE LA MUNICIPALITÉ 
2014 (17 JANVIER 2013 À 18H)       

Le vendredi 17  janvier à 18h00 à la salle des 
fêtes de la Rue Saint Romain, la municipalité 

de Sauveterre de Guyenne, le conseil municipal, 
les employés municipaux, invitent les Présidentes 
et Présidents d’Association, les habitantes et les 
habitants à venir partager le verre de l’amitié pour 
la nouvelle année. A cette occasion, Monsieur 
le Maire présentera ses vœux, la commission  
« Travaux, fleurissement » récompensera les mai-
sons de la commune les mieux décorées pour les 
fêtes de fin d’années.

• REPAS DES SÉNIORS DU CCAS 
(22 JANVIER 2013 À 12H)        

Le mercredi 22 janvier 2014, le Centre 
Communal d’Action Sociale (CCAS), invite 

les seniors de plus de 60 ans  et le club des aînés 
ruraux de Sauveterre de Guyenne à partager le 
traditionnel repas des seniors à la salle des fêtes 
de Saint Brice à 12h. 
Les invitations sont faites sur la base de la liste 
électorale de la commune. Si vous avez plus de 
60 ans, domicilié à Sauveterre et que vous n’avez 
pas reçu d’invitation courant décembre parce que 
vous avez changé d’adresse ou que vous êtes un 
nouvel arrivant, merci de prendre contact avec la 
mairie de Sauveterre au 05.56.71.50.43.

• RÉNOVATION DU PATRIMOINE 
RELIGIEUX COMMUNAL         

Le Conseil municipal a attribué les marchés de 
travaux aux entreprises pour la restauration 

du clocher de l’église Notre-Dame à Sauveterre 
lors de sa séance du 12 novembre 2013. 

L’ensemble du clocher 
sera restauré : le bef-
froi qui supporte les 
cloches qui avait été 
abîmé lors d’une inter-
vention récente, la 
maçonnerie, la pose de 
filins d’acier pour rem-
placer les chaînages, la 
restauration des abat-
sons, et la pause d’un 
nouveau toit sur le clo-
cher. Les travaux comprendront aussi le drainage 
pour supprimer les zones d’humidité, certaines 
zones de carrelage, la réparation de la toiture 
de la nef et la pose d’un chauffage électrique. 
L’ensemble sera rehaussé d’un paratonnerre qui 
protègera l’église et les maisons à 150 mètres 
aux alentours.
Les travaux dureront environ 6 mois pendant les-
quels l’église pourra être utilisée en entrant par 
le côté.
Avec le lancement de la restauration de l’église 
Notre-Dame, la fin des travaux intérieurs de 
l’église de Puch et les travaux à l’intérieur de 
l’église de St Léger programmés pour cet hiver, 
l’ensemble du patrimoine religieux de la com-
mune, à savoir 4 églises, aura été restauré au 
cours des deux derniers mandats municipaux 
(2001-2008 et 2008-2014).
La «Fondation du Patrimoine» participera finan-
cièrement à cette restauration. Pour ce faire, elle 
met en place avec la municipalité une «souscrip-
tion citoyenne» dont elle s’engage à doubler les 
recettes (dans la limite de 10000€). Pour chaque 
don, la «Fondation du Patrimoine» fait un don 
équivalent. Si vous désirez contribuer à cette 
restauration, vous trouverez dans ce numéro de  
« L’écho des cités » un Bon de souscription et de 
présentation de cette opération.

• BORNES D’HYGIÈNE CANINE          

Pour que votre chien soit accepté de tous, 
faites en sorte qu’il n’occasionne pas de nui-

sances. Les chiens ont des besoins naturels et 
c’est à leur maître de veiller à ce que la chaussée 
ne devienne pas des toilettes publiques canines. 
Pour cela il y a une seule solution : ramasser les 
déjections.

Pour répondre aux problèmes posés 
par la présence de déjections canines 
en centre ville la commune vient d’ac-
quérir 5 bornes de propreté hygiène 
canine. Ces différents totems signa-
létiques contiennent un distributeur 
de sacs-gants et une corbeille.
Ramasser les déjections de votre 
chien est obligatoire même dans le 
caniveau. 
Le non ramassage des déjections de 
son chien fait encourir à son maître 
une amende de 35€, sur la base de 
l’article R632-1 du code pénal. Cet 

article stipule en effet : «est puni de l’amende pour 
les contraventions de la 2e classe le fait de dépo-
ser, d’abandonner, de jeter ou de déposer, en lieu 
public ou privé, à l’exception des emplacements 
désignés à cet effet par l’autorité administrative 
compétente, des ordures, déchets, déjections...»
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• USTOM : LA TARIFICATION DES 
DÉCHETS ÉVOLUE... 

DE LA TAXE….

La loi fait obligation à tout producteur de 
déchets, sans exception, d’en assumer les 

coûts d’enlèvement, de traitement et d’élimination 
(Loi n° 75-633 du 15 Juillet 1975 / Code de l’en-
vironnement Article L541). Il s’agit d’un service, 
et comme tout service, il a un coût, au même titre 
que l’approvisionnement en énergie ou en eau.
Le financement du service public d’élimination 
des déchets est actuellement assuré par la TAXE 
D’ENLEVEMENT DES ORDURES MENAGERES 
(T.E.O.M) classique.
Cette taxe couvre les dépenses de fonctionne-
ment du syndicat, les coûts de collecte et de trai-
tement des ordures ménagères et du tri sélectif, 
les frais de fonctionnement des déchèteries, de 
la plateforme de compostage sise sur le site de 
MASSUGAS.
Vous êtes propriétaire : la Taxe d’Enlèvement des 
Ordures Ménagères apparaît sur l’avis d’imposi-
tion de la taxe foncière.
Vous êtes locataire : la Taxe d’Enlèvement des 
Ordures Ménagères est incluse dans les charges 
locatives.
La taxe est établie au nom des propriétaires 
en fonction de la valeur locative des locaux à 
usage d’habitation ou à usage professionnel: 
son montant est lié à la superficie des locaux 
mais ne prend pas en compte la production 
des déchets de chaque usager, ménage ou 
professionnel.
C’est un mode de financement qui ne reflète 
pas le comportement de tri et de réduction des 
déchets. C’est pourquoi, suite à la mise en œuvre 
du Grenelle II de l’environnement, obligeant les 
collectivités en charge des déchets d’inclure une 
part incitative dans la facturation, l’USTOM a 
décidé de faire évoluer le mode de tarification 
vers la REDEVANCE INCITATIVE.

A LA REDEVANCE…
La redevance est basée sur le principe de « pol-
lueur - payeur »
La Redevance incitative se décompose en deux 
parties :
•  Une part fixe composée de l’abonnement au 

service et d’un nombre de levées forfaitaire.
•  Une part variable pour laquelle l’usager se 

verra facturer les levées supplémentaires de 
son bac.

C’est donc un mode de tarification « durable » :
•  plus juste que la taxe ; les usagers paient 

en fonction de la quantité de déchets qu’ils 
produisent 

•  plus environnemental ; car il incite au tri, et 
donc permet de réduire la quantité d’ordures 

ménagères résiduelles enfouies 
•  plus économe ; car le syndicat paie à la tonne 

de déchets enfouie, et la baisse de tonnages 
engendre une économie financière. Des éco-
nomies ont d’ailleurs pu être réalisées grâce au 
civisme dont les habitants ont fait preuve pen-
dant l’année « test ». Les efforts de tri des habi-
tants ont notamment engendré une baisse de 
25 % des ordures ménagères résiduelles per-
mettant une économie de plus de 500 000 €.

Une nouvelle grille tarifaire, à la baisse, a donc 
été actée à une large majorité par le comité syn-
dical de l’USTOM le 14 novembre 2013. Le forfait 
comprendra 18 levées, et non plus 12 comme ini-
tialement proposé pour un coût inférieur. 
«C’est toute la mise en application du principe du 
développement durable» explique D. Fénelon. 
Un principe plus juste car les usagers paient en 
fonction du service rendu, plus environnemental 
et plus économe. 
Pour permettre à tous de connaître le coût d’élimi-
nation de sa propre production de déchets, de se 
familiariser avec le nouveau système et d’adap-
ter son comportement pour réduire sa rede-
vance, l’USTOM a mis en œuvre une année test 
(1er octobre 2012- 31 octobre 2013).  Chaque 
usager vient de recevoir une facture «à blanc», 
établie d’après les tarifs de la grille votée par 
le Comité Syndical de l’USTOM, non mise en 
recouvrement.
La communauté des communes du Sauveterrois 
est intervenue à plusieurs reprises  au sein de 
l’USTOM pour que la grille tarifaire soit plus juste. 
Ses revendications ont été prises en compte et la 
grille tarifaire proposée a progressé dans le bon 
sens. Si l’effort de tous se poursuit, nous assis-
terons à de nouvelles baisses de tarif dans les 
années qui viennent.

La communauté des communes souhaitait la 
mise en place de la REOMI le 1er janvier, mais 
elle n’a pas recueilli la majorité sur cette propo-
sition. Elle sera donc effective dès 2014. Merci 
de nous faire parvenir vos remarques tout au 
long de cette année, afin que tous ensemble, 
nous progressions dans cette mise en place. 

• ELECTIONS 2014 
(MUNICIPALES ET 
COMMUNAUTAIRES): 
MODIFICATION DU MODE DE 
SCRUTIN  

Les prochaines élections municipales et com-
munautaires générales auront lieu les 23 

et 30 mars 2014. Lors de ces élections, pour-
ront voter les citoyens français et les ressortis-
sants de l’Union Européenne inscrits sur les listes 
électorales.
A la suite d’une nouvelle loi proposée par le gou-
vernement, le  mode de scrutin change dans notre 
commune : La loi n° 2013-403 du 17 mai 2013 
a abaissé à 1000 habitants le seuil du scrutin de 
liste.
•  Scrutin de liste : Les 19 conseillers municipaux 

ne sont plus élus au scrutin majoritaire comme 
lors des élections municipales de 2008 mais au 
scrutin de liste bloquée. Contrairement aux pré-
cédentes élections municipales, nous ne pour-
rons plus ni ajouter de noms ni en retirer ou 
modifier l’ordre de présentation des candidats.  

Nous serons obligé de voter liste entière. Une 
liste ne  pourra pas être modifiée. En cas de 
nom rayé, ou de nom ajouté, le bulletin de vote 
sera considéré comme « nul » ;

•  Le dépôt d’une candidature en Préfecture est 
rendu obligatoire pour toutes les candidatures, 
dans toutes les communes, quelque soit leur 
taille ;

•  Conseil Communautaire : Nous élirons éga-
lement les 7 conseillers communautaires. Au 
moment du vote, nous aurons un seul bulletin 
de vote mais y figureront deux listes de can-
didats : liste pour le conseil  municipal et la 
liste des représentants de Sauveterre pour le 
conseil communautaire du Sauveterrois ;

•  Parité : Les deux listes seront « paritaires »  
c’est-à-dire qu’elles comporteront autant 
d’hommes que de femmes et comprendront 
alternativement une personne de chaque sexe ;

•  Pièce d’identité : Lors des élections de mars 
2014, chacun de nous devra présenter une 
pièce d’identité (avec photo) pour pouvoir voter, 
et ce, quelle que soit la taille de la commune, 
et non plus seulement dans les communes de 
3500 habitants et plus.

• TRAVAUX À L’ÉCOLE 
MATERNELLE    

Afin d’améliorer le confort et les conditions 
d’enseignement au sein de l’école mater-

nelle de Sauveterre d’importants travaux ont été 
réalisés par les Services Techniques communaux 
à l’automne 2013. 
L’ensemble des menuiseries de la façade ouest 
(la plus exposée) a été renouvelé. Ces nouvelles 
menuiseries permettent une meilleure isolation 
des locaux et donc une diminution des consom-
mations de chauffage. 
L’ensemble de l’école maternelle a également 
été câblé afin de revoir en profondeur l’équi-
pement informatique et téléphonique de l’éta-
blissement. En effet, les ordinateurs récupérés 
à l’école primaire en 2009 sont devenus hors 
d’usage, la municipalité a donc inscrit au budget 
2013 la somme de 5 750 € pour l’achat de nou-
veaux ordinateurs. Le Projet d’usage de l’infor-
matique à l’école maternelle a été fait en parte-
nariat avec les services TICE (Technologies de 
l’Information et de la Communication pour l’En-
seignement) de l’académie et validé par l’inspec-
tion académique en septembre 2013. Suite à ces 
éléments, la commune engage l’acquisition de cet 
équipement informatique (PC portables). La livrai-
son est prévue au 1er trimestre 2014.

• SALLE POLYVALENTE À 
VOCATION CULTURELLE 
(BONARD) ET ÉCOLE DE 
MUSIQUE     

Le permis de construire de la salle polyvalente 
à vocation culturelle et de l’école de musique 

a été accordé. Les marchés de travaux ont été 
notifiés aux entreprises suite à la consultation 
engagée et le début des travaux est imminent. 
Le montant exact des travaux suite à la réponse 
des entreprises à l’appel d’offre est de 673 000 
€ HT y compris les voies d’accès et les parkings.
Ce nouvel équipement public pourra accueil-
lir, dans les meilleures conditions possibles, un 
grand nombre de manifestations: les kermesses 
des écoles, les spectacles des écoles donnés 
pour les familles, le repas des aînés organisé 
par le CCAS, les grands quines, les mariages 
et les fêtes de familles, les spectacles de grande 
taille (concert, théâtre…), les rencontres écono-
miques… Une terrasse de 100 m2 avec vue sera 
disponible depuis la salle.
Ces travaux comprennent aussi la réalisation de 
douches qui n’existaient pas dans le gymnase voi-
sin. Le chauffage sera à granulés de bois afin de 
réduire notre « empreinte carbone ».
Le planning des travaux a été établi avec l’archi-
tecte et les différents corps de métier. Les travaux 
vont débuter en ce début du mois de janvier 2014 
pour se terminer à l’été 2014. A cette date, l’école 
de musique pourra alors déménager dans ces 
nouveaux locaux et les travaux de création d’un 
Cabinet Médical pourront débuter dans l’ancien 
logement de la Trésorerie (rue du 8 mai 1945).

• RÉFORME DES RYTHMES 
SCOLAIRES      

Le conseil d’école du mois de novembre 2013 
et le Conseil Municipal du 12 novembre 

2013 ont débattu de la mise en application de la 
réforme des rythmes scolaires sur notre commune 
à la rentrée de septembre 2014. 
Au mois de mars 2013, le Conseil Municipal, 
après avis des conseils d’écoles, avait retenu le 
mercredi matin pour la demi-journée d’enseigne-
ment supplémentaire. 
Les horaires scolaires (année 2014/2015) propo-
sés à l’académie sont les suivants :
Lundi, mardi,  jeudi et vendredi : 
• Enseignement de 8H45 à 11H45 et de 13H30 

à 15H45
• Accueil Péri-Scolaire (APS) : de 7H30 à 8H45 

et de 16H30 à 18H30
• Temps d’Activités Périscolaires (TAP): de 

15H45 à 16H30
Mercredi: 
• Enseignement de 8 h 45 à 11 h 45
• Accueil Péri-Scolaire (APS) : de 7H30 à 8H45
• Accueil de Loisirs Sans Hébergement (ALSH) :  

à partir de 11H45
Les activités proposées pendant les nouveaux 
Temps d’Activités Périscolaires (TAP) seront 
prises en charge par la commune et seront 
offertes pour les familles.
La concertation se poursuit avec les écoles (direc-
teurs, enseignants, parents…), les associations et 
le personnel communal pour organiser ces nou-
veaux Temps d’Activités Périscolaires.

• VŒUX DE LA MUNICIPALITÉ 
2014 (17 JANVIER 2013 À 18H)       

Le vendredi 17  janvier à 18h00 à la salle des 
fêtes de la Rue Saint Romain, la municipalité 

de Sauveterre de Guyenne, le conseil municipal, 
les employés municipaux, invitent les Présidentes 
et Présidents d’Association, les habitantes et les 
habitants à venir partager le verre de l’amitié pour 
la nouvelle année. A cette occasion, Monsieur 
le Maire présentera ses vœux, la commission  
« Travaux, fleurissement » récompensera les mai-
sons de la commune les mieux décorées pour les 
fêtes de fin d’années.

• REPAS DES SÉNIORS DU CCAS 
(22 JANVIER 2013 À 12H)        

Le mercredi 22 janvier 2014, le Centre 
Communal d’Action Sociale (CCAS), invite 

les seniors de plus de 60 ans  et le club des aînés 
ruraux de Sauveterre de Guyenne à partager le 
traditionnel repas des seniors à la salle des fêtes 
de Saint Brice à 12h. 
Les invitations sont faites sur la base de la liste 
électorale de la commune. Si vous avez plus de 
60 ans, domicilié à Sauveterre et que vous n’avez 
pas reçu d’invitation courant décembre parce que 
vous avez changé d’adresse ou que vous êtes un 
nouvel arrivant, merci de prendre contact avec la 
mairie de Sauveterre au 05.56.71.50.43.

• RÉNOVATION DU PATRIMOINE 
RELIGIEUX COMMUNAL         

Le Conseil municipal a attribué les marchés de 
travaux aux entreprises pour la restauration 

du clocher de l’église Notre-Dame à Sauveterre 
lors de sa séance du 12 novembre 2013. 

L’ensemble du clocher 
sera restauré : le bef-
froi qui supporte les 
cloches qui avait été 
abîmé lors d’une inter-
vention récente, la 
maçonnerie, la pose de 
filins d’acier pour rem-
placer les chaînages, la 
restauration des abat-
sons, et la pause d’un 
nouveau toit sur le clo-
cher. Les travaux comprendront aussi le drainage 
pour supprimer les zones d’humidité, certaines 
zones de carrelage, la réparation de la toiture 
de la nef et la pose d’un chauffage électrique. 
L’ensemble sera rehaussé d’un paratonnerre qui 
protègera l’église et les maisons à 150 mètres 
aux alentours.
Les travaux dureront environ 6 mois pendant les-
quels l’église pourra être utilisée en entrant par 
le côté.
Avec le lancement de la restauration de l’église 
Notre-Dame, la fin des travaux intérieurs de 
l’église de Puch et les travaux à l’intérieur de 
l’église de St Léger programmés pour cet hiver, 
l’ensemble du patrimoine religieux de la com-
mune, à savoir 4 églises, aura été restauré au 
cours des deux derniers mandats municipaux 
(2001-2008 et 2008-2014).
La «Fondation du Patrimoine» participera finan-
cièrement à cette restauration. Pour ce faire, elle 
met en place avec la municipalité une «souscrip-
tion citoyenne» dont elle s’engage à doubler les 
recettes (dans la limite de 10000€). Pour chaque 
don, la «Fondation du Patrimoine» fait un don 
équivalent. Si vous désirez contribuer à cette 
restauration, vous trouverez dans ce numéro de  
« L’écho des cités » un Bon de souscription et de 
présentation de cette opération.

• BORNES D’HYGIÈNE CANINE          

Pour que votre chien soit accepté de tous, 
faites en sorte qu’il n’occasionne pas de nui-

sances. Les chiens ont des besoins naturels et 
c’est à leur maître de veiller à ce que la chaussée 
ne devienne pas des toilettes publiques canines. 
Pour cela il y a une seule solution : ramasser les 
déjections.

Pour répondre aux problèmes posés 
par la présence de déjections canines 
en centre ville la commune vient d’ac-
quérir 5 bornes de propreté hygiène 
canine. Ces différents totems signa-
létiques contiennent un distributeur 
de sacs-gants et une corbeille.
Ramasser les déjections de votre 
chien est obligatoire même dans le 
caniveau. 
Le non ramassage des déjections de 
son chien fait encourir à son maître 
une amende de 35€, sur la base de 
l’article R632-1 du code pénal. Cet 

article stipule en effet : «est puni de l’amende pour 
les contraventions de la 2e classe le fait de dépo-
ser, d’abandonner, de jeter ou de déposer, en lieu 
public ou privé, à l’exception des emplacements 
désignés à cet effet par l’autorité administrative 
compétente, des ordures, déchets, déjections...»
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BRÈVES 
MUNICIPALES

• SIGNALÉTIQUE 
COMMUNALE ET MISE EN 
VALEUR DES COMMERCES   
Af in  d ’ in fo rmer  les 
très nombreux véhi-
cules (touristes, profes-
sionnels, déviation…)  
traversant notre com-
mune sur le chemin de 
ronde (Boulevard du 11 
novembre 1918) et de les inciter à béné-
ficier des nombreux services présents sur 
notre commune, la municipalité a décidé 
d’implanter 5 panneaux signalétiques  
« Sauveterre-de-Guyenne » à 1 Km de 
l’entrée d’agglomération sur les princi-
pales routes départementales desser-
vant notre commune. 
Ces panneaux ont été installés sur des 
terrains privés via des conventions qui 
ont été signées entre la commune et les 
propriétaires.
Douze idéogrammes informent désormais 
les automobilistes des services et com-
merces disponibles sur notre commune 
(restaurants, pharmacie, commerces, pis-
cine, toilettes publiques, wifi municipal….) 
et des jumelages en cours avec d’autres 
communes (Sottrum, Olite et Saulnes).

• RECENSEMENT DE LA 
POPULATION 2014    

A la demande de l’INSEE, 
le recensement global de la 
population de Sauveterre de 
Guyenne est organisé entre 
le 16 janvier et 15 février 
2014. L’ensemble des habi-

tants de notre commune seront recensés 
au cours de la période par les 5 agents 
recenseurs recrutés par la Mairie. 
Pour mener à bien ce recensement, il 
est indispensable que chaque personne 
enquêtée remplisse les questionnaires 
fournis par les agents recenseurs. Toutes 
les réponses sont confidentielles.
REPONDRE AU RECENSEMENT EST 
UN ACTE CIVIQUE ET OBLIGATOIRE.
http://www.le-recensement-et-moi.fr
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ACTUALITÉS MUNICIPALES 
• INAUGURATIONS DU 15 JANVIER 

2014 : ÉGLISE DU PUCH, MAISON 
DE CAMILLE 

Le Maire de Sauveterre-de-Guyenne et le Conseil 
Municipal, Madame Hélène Alla, Directrice 
Générale de Soliance Habitat, Monsieur Yves 
Lumeau, Président de l’Association des 4 clochers, 
Le Père Christophe Picault, curé de la paroisse de 
Sauveterre,

Sont heureux d’inviter la population de 
Sauveterre de Guyenne aux inaugurations 
qui se dérouleront le mercredi 15 janvier 2014 
à partir de 10h, 
en présence de 

Monsieur Frédéric Carre, Sous-préfet de Langon, 
Monseigneur Laurent Dognin, Evêque Auxiliaire 
du diocèse de Bordeaux et Bazas, Monsieur 
Michel Darricau, administrateur de l’association 
« Voir Ensemble », Monsieur Laurent Armand, 
Directeur de l’association « Le Phare », Monsieur 
et Madame Mac Clymont, les parents de Camille, 
Monsieur Patrick Maumy, Maire de Daubèze.
• 10h00 : messe à St Christophe de Puch présidée 

par Monseigneur Laurent Dognin
• 10h45 : inauguration de la restauration de l’Eglise 

de St Christophe de Puch (2001-2013)
• 11h00 : inauguration de la «Maison de Camille» 

dans le bourg de Sauveterre-de-Guyenne
• 11h45 : cocktail à l’ESAT «Voir Ensemble» de 

PUCH
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BRÈVES ASSOCIATIVES
• LA TRUITE 

SAUVETERRIENNE 
INFORME SES 
ADHÉRENTS 

Pour 2014 La carte de pêche 
est disponible à partir du 

16/12/2013 uniquement depuis 
Internet (Fin de la délivrance 
habituelle !) pour vous la pro-
curer plusieurs solutions: soit en 
vous connectant directement sur 
les sites www.cartedepeche.fr ou 
peche33.com, soit en vous ren-
dant auprès de L’O.T.E.M. ou du 
magasin Motoculture de Guyenne 
à Sauveterre.
Ouverture de la pêche à la truite 
dans les ruisseaux le samedi 
08/03/14.

• ENTRE-DEUX-VOIES 
POURSUIT SA ROUTE  

Depuis janvier 2005, l’asso-
ciation propose des sorties 

mensuelles à thème ainsi qu’un 
week-end de découverte d’un 
autre Sauveterre.
En effet, son but principal est de 
découvrir le patrimoine au moyen 
de l’outil vélo. Ce n’est abso-
lument pas un club sportif et la 
notion d’entraide accompagne la 
vie des participants. Pour accueil-
lir de nouveaux adhérents qui 
craignent de ne pas suivre le 
rythme du groupe, l’assemblée 
générale a voté positivement pour 
l’usage du vélo électrique.
Face au risque permanent sur la 
route, l’association licencie obli-
gatoirement ses adhérents et 
leur demande, à chaque sortie, 
un comportement responsable. 
Une assurance complémentaire 
permet de couvrir les personnes 
nouvelles, qui ne sont pas encore 
licenciées  UFOLEP.
Pour tout renseignement, vous 
pouvez téléphoner le soir à Daniel 
TESTET, Président de E2V, au 
05.56.71.86.20 ou dans la jour-
née au 06.88.62.26.88.

• RESTO DU CŒUR   

Les écoles de musiques de 
Sauveterre, Monségur et le 

groupe H2B animeront une soi-
rée musicale au profit de l’an-
tenne des restos du cœur de 
Sauveterre le 18 janvier 2014 à 
partir de 20h30 Salle des fêtes 
de sauveterre.
En guise de participation, il est 
demandé au public d’apporter 
des denrées alimentaires (des 
boîtes de conserves, du café, 
du sucre, de la farine, des ali-
ments pour bébés, des produits 

d’hygiène et de beauté).
A l’heure où le nombre de béné-
ficiaires ne cesse d’augmenter, 
n’hésitez pas à vous mobiliser, 
amener du monde pour témoi-
gner de votre générosité ! Merci 
à tous !!!

• REPAS-CONCERT 
« MUSIQUE EN 
BASTIDE »   

D’année en année, l’école de 
musique assoit sa notoriété. 

Le nombre des élèves augmente 
régulièrement et le professionna-
lisme de l’équipe pédagogique 
n’est plus à démontrer.
Le samedi 14 décembre 2013 
l’Ecole a offert une très belle soi-
rée musicale, conviviale autour 
d’un délicieux jambon à la broche 
qui a réuni pas moins de 180 per-
sonnes !
Les enfants ont proposé des 
interprétations mais également 
leur propre composition.
Si vous n’avez pu assister à cette 
soirée, nous vous proposons de 
réitérer ce repas concert le 15 
février 2014 à partir de 19h à la 
salle des fêtes de Sauveterre.
Réservation : 06.80.32.50.15 
musiqueenbastide@gmail.com
Venez nombreux soutenir l’action 
de l’école de musique.

• AMICALE  
POUR LE DON DE 
SANG BÉNÉVOLE    

Proche du terrain et de ses 
membres l’association est le 

lien entre les donneurs de sang 
bénévoles et l’établissement 
Français du sang (E.F.S) opéra-
teur unique de la transfusion san-
guine. Elle représente les don-
neurs de sang bénévoles (droit à 
l’information, respect de l’éthique) 
auprès des services publiés, de 
l’E.F.S et des organisations de 
transfusion sanguine nationales 
et internationales.
Elle participe activement à la 
politique de promotion du don, 
au recrutement des nouveaux 
donneurs et à l’organisation des 
collectes. Elle est un partenaire 
essentiel de l’E.F.S pour assurer 
l’autosuffisance en produits san-
guins en France.
10 000 dons sont nécessaires 
chaque jour en France : don de 
sang, don de plasma, don de 
plaquettes pour subvenir aux 
besoins des malades.
Si vous êtes en bonne santé, âgé 
de 18 ans vous pouvez donner 

votre sang, sans aucun risque et 
sauver des vies.
Calendrier des collectes 2014 : 
Mercredi 29 janvier ; mercredi 30 
avril ; mercredi 25 juin ; mercredi 
27 août ; mercredi 12 novembre
Ar let te  Michel  e t  tous les 
membres de l’amicale vous sou-
haitent une heureuse année 
2014.

• ACCA : REPAS DE FIN 
D’ANNÉE 

Nous vous convions le 26 
Janvier 2014 à 12h30 à la 

salle des fêtes de Sauveterre 
pour venir déguster notre menu 
de fête qui se compose de la 
façon suivante :
•  Apéritif et ses amuses- gueules
•  Assiette Landaise
•  Fricassé de chevreuil 
•  Sanglier à la broche et sa 

garniture
•  Fromage
•  Poire belle-Hélène 
Pour toute inscription et rensei-
gnement veuillez- vous adressez 
auprès du responsable au :
05.56.71.89.29 ou 06.72.32.33.29
A l’issu du repas un tirage au sort 
aura lieu pour une importante 
bourriche.

• THÉÂTRE : DUO SUR 
CANAPE  

Le 8 mars 2014 à 21h - Salle 
des Fêtes de Sauveterre - 

Réservation : Office du Tourisme 
05.56.71.53.45  - Tarif : 18 €
De Marc CAMOLETTI - Mise en 
scène de Frédéric BOUCHET
Avec Frédér ic  BOUCHET, 
David MIRA-JOVER, Babette 
RIVIECCIO, Nora FRED et Jean-
Philippe MESMAIN
Cette pièce de Marc Camoletti 
reste, avec « BOEING BOEING 
» la plus connue de son auteur !
Durée environ 2H
Il est avocat, elle est dentiste. Ils divorcent, 
mais ne se quittent pas car un énorme pro-
blème se pose. Le cabinet dentaire comme 
le bureau de notre avocat se trouvent, tous 
deux, au domicile conjugal et aucun ne 
veut céder la place à l’autre. D’un commun 
accord, leur appartement est coupé en deux 
par une ligne rouge qui traverse le canapé. 
Chacun chez soi !

Les choses se compliquent lorsque Bertrand 
décide d’installer dans sa moitié d’apparte-
ment sa future femme, la belle et délurée 
Bubble, et que Jacqueline riposte en impo-
sant son amant, Robert, un acteur minable.

Victor, leur « homme à tout faire » à la fois 
secrétaire de Monsieur et assistant de 
Madame, n’entend pas, 
lui aussi, être divisé en 
deux avec deux fois 
plus de travail pour 
quatre personnes au 
foyer. Il va alors user 
de toute sa malice et 
de toutes ses fourbe-
ries pour réconcilier 
notre drôle de couple.

AGENDA
 » 4 JANVIER 2014
Théâtre «  Le Noir te va si bien »

 » 11 JANVIER 2014
Quine Pétanque - 21h (salle des Fêtes – 
Rue St Romain)

 » 12 JANVIER 2014
Quine Paroisse - 14h (salle des Fêtes – 
Rue St Romain)

 » 17 JANVIER 2014
Cérémonie des vœux 2014 de la 
municipalité (18h – salle des fêtes)

 » 18 JANVIER 2014
Conférence « Promenade au Vietman 
: hier, aujourd’hui et demain » par le Dr 
Brigitte N’Guyen (16h – Mairie - Salle 
Sottrum)

 » 18 JANVIER 2014
Concert au profit des Restos du Cœur 
(20h30- Salle des Fêtes –Rue St 
Romain)

 » 22 JANVIER 2014
Repas des séniors (CCAS) (12h - Salle 
des fêtes St Brice)

 » 25 JANVIER 2014
Quine Judo (21h- Salle des Fêtes –Rue 
St Romain)

 » 26 JANVIER 2014
Repas ACCA (Chasse) (12h30- Salle des 
Fêtes –Rue St Romain)

 » 29 JANVIER 2014
Collecte de Sang EFS (16-19h - Salle des 
Fêtes –Rue St Romain)

 » 1 FÉVRIER 2014
Quine des ainé Ruraux (21h- Salle des 
Fêtes –Rue St Romain)

 » 8 FÉVRIER 2014
Quine Football (21h- Salle des Fêtes –
Rue St Romain)

 » 15 FÉVRIER 2014
Repas-Concert Ecole de Musique (19h- 
Salle des Fêtes –Rue St Romain)

 » 22 FÉVRIER 2014
Quine Pétanque (21h- Salle des Fêtes 
–Rue St Romain)

 » 1 MARS 2014
Quine Tennis (21h- Salle des Fêtes –Rue 
St Romain)

 » 8 MARS 2014
Théâtre « Duos sur Canapé « - Théâtre 
des Salinières (21h- Salle des Fêtes –Rue 
St Romain)

 » 15 MARS 2014
Quine Asso Etoiles de l’Entre-Deux-Mers 
(21h- Salle des Fêtes –Rue St Romain)

 » 23 MARS 2014
Elections municipales : 1er tour (8h-18h 
- Salle des Fêtes –Rue St Romain)

 » 30 MARS 2014
Elections municipales : 2nd tour 
éventuel (8h-18h - Salle des Fêtes –Rue 
St Romain)

Les actualités sont mises à jour au fil de 
l’eau sur  la rubrique « AGENDA » 

du site internet communal 
www.sauveterre-de-guyenne.eu

• RUE NOUVELLE – RÉSIDENCE  
« LA JURADE »   

Gironde Habitat vient de déposer le Permis 
de construire de la résidence «La Jurade» 

à Sauveterre-de-Guyenne. Ce projet prévoit la 
création d’une nouvelle résidence au cœur de la 
bastide avec la création d’une « Rue nouvelle ».  
La présentation du projet définitif a été faite en 
Conseil Municipal le 9 décembre 2013 et les 
services de l’Etat (DDTM) ont validé le projet et 
donné un avis favorable à son financement.
Cette nouvelle résidence a été baptisée «La 
Jurade» en souvenir de la Jurade qui administrait 
Sauveterre au Moyen-âge. Cette opération sera 
située dans le bourg de Sauveterre de Guyenne, à 
proximité directe du centre-ville, des commerces, 
du collège Robert-Barrière, et des écoles commu-
nales. Une mise en sécurité de la traversée pié-
tonne du chemin de ronde sera étudiée.
La «Rue Nouvelle» qui sera créée pour desservir 
la résidence, partira du rué Louis de Beauvallon, 
et rejoindra le rué de la Maréchalerie. Un rué pié-
ton permettra de rejoindre le chemin de ronde 
pour accéder à l’escalier du collège. 
La Rue Nouvelle comportera 16 maisons indivi-
duelles avec un jardinet, dont un certain nombre 
de maisons de plain-pied accessibles pour les per-
sonnes à mobilité réduite.
Une place permettra aux voitures de faire 

demi-tour et les espaces pour les piétons seront 
nombreux.
Ce projet et cette architecture sont conformes 
au nouveau PLU. Comme pour la résidence  
« La petite Bastide », l’originalité de l’organisation 
urbaine de notre Bastide (plan orthogonal, aligne-
ment…). a été conservée et mise en valeur dans 
ce projet. De plus, ces habitations à loyer modéré 
(accessibles à 96% des habitants du Canton) 
seront à faible consommation énergétique.
Ce projet a été porté conjointement par Gironde 
Habitat et la commune de Sauveterre-de-Guyenne 
qui y a investi 100000 €. Cette somme corres-
pond au coût de l’ensemble des espaces com-
muns (Voirie, Rués et Réseaux Divers) qui sera 
la propriété de la commune.


